
                                               ACCORD DE CONFIDENTIALITE

ENTRE :

La SOCIETE BENINOISE d’INFRASTRUCTURES NUMERIQUES (SBIN S.A), Société Anonyme, au capital social de 68.078.680.000 FCFA, immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier du Bénin sous le numéro RCCM RB/COT/19 B 23773, BP 80 Cotonou -- Téléphone : (229) 21 31 20 46 / 21 31 20 47 – E-mail : contact@sbin.bj, IFU : 3201910650626 ayant son siège social sur le Boulevard de la Marina, Immeuble Le Grand Bleu, Port de pêche-Cotonou, République du Bénin, représentée pour les besoins des présentes par Madame Nogoye Thérèse TOUNKARA, sa Directrice Générale,
Ci-après dénommée « SBIN SA » ou « Opérateur » d’une part,
ET
xxxxxxxxxxxxxxxxx, société xxxxxxxxx immatriculée au Registre du Commerce de Cotonou sous le numéro xxxxxxxxxxxx , représentée par son Directeur Général, Monsieur xxxxxxxxxxxx, domicilié ès-qualités au siège social sis à xxxxxxxxxxxxxxxxxxx, xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, tél + xxxxx /xxxxxxxxxxxxxxxx E-mail : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx dûment habilité à l’effet des présentes 
Ci-après dénommée « Le partenaire » d’autre part,

SBIN SA et xxxxxxxxxxxxxx étant ci-après désignées individuellement « Partie » et collectivement « les Parties ».
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :

PREAMBULE

Dans le cadre du projet d’intégration de la solution de paiement Celtiis cash à la plateforme du partenaire, les Parties au présent accord de confidentialité (ci-après dénommé « l’Accord ») désirent arrêter les conditions de communication de ces Informations Confidentielles et fixer les règles relatives à leur utilisation et à leur protection.
IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

1- Dans le cadre de l’Accord, les termes "Informations Confidentielles" recouvrent toutes informations ou toutes données, quelle qu’en soit la nature, transmises par l'une des Parties à l’autre Partie, par écrit ou oralement, et incluant, sans limitation, tous documents écrits ou imprimés, toutes analyses, synthèses, études, tous échantillons, modèles, maquettes, spécifications et, plus généralement, tous supports de transmission des Informations Confidentielles pouvant être choisis par les Parties pendant la période de validité de l’Accord, pour le propos exclusif d’évaluer et de déterminer les possibilités d’une coopération entre elles relative au Projet.
La LNB s’engagera à ce que cet accord de confidentialité soit respecté par son partenaire technique.
Il est expressément stipulé que chacune des Parties est réputée pouvoir disposer valablement des Informations Confidentielles qu’elle transmet à l’autre Partie, et que l’Accord ne méconnaît aucun engagement, quel qu’il soit, qu’elle aurait pu souscrire au profit d’un tiers.

2- Aucune disposition de l’Accord ne peut être interprétée comme obligeant l'une des Parties à transmettre à l’autre Partie des Informations Confidentielles, ou à se lier contractuellement avec cette dernière, à quelque titre et pour quelque objet que ce soit.
3- Chacune des Parties sera seule juge des Informations Confidentielles qu’elle estimera nécessaire de transmettre à l'autre Partie pour le propos exclusif d’évaluer et de déterminer les possibilités d’une coopération entre elles relative au Projet.

4- Aucun retard ou omission dans l'exercice de tout droit ou recours en vertu du présent Accord ne fonctionnera comme une renonciation, et aucun exercice unique ou partiel n'empêchera tout autre exercice de tout autre droit ou recours en vertu du présent Accord ou autrement.

5 - Chaque partie accepte que les programmes logiciels de l'autre partie contiennent des informations confidentielles précieuses et chaque partie accepte de ne pas modifier, désosser, décompiler, créer d'autres travaux ou désassembler les logiciels contenus dans les informations confidentielles de l'autre partie sans le consentement écrit préalable de l'autre partie.

6- En cas de différend, la juridiction en charge du dossier appréciera le quantum des dommages-intérêts suite à la demande de la partie ayant subi le préjudice et appréciera selon l’équité.
Chaque partie reconnaît que sa violation de l'Accord peut entraîner des pertes graves et / ou des dommages irréparables et que des dommages-intérêts pécuniaires peuvent ne pas être un recours adéquat pour une telle violation. En conséquence, chaque partie convient que l'autre partie aura le droit de demander une exécution spécifique, une injonction et toute autre forme de réparation équitable ou toute combinaison de ces recours, ainsi que toute autre réparation qui pourrait être accordée par un tribunal compétent.
7- Si une disposition du présent accord est jugée inapplicable ou invalide par une autorité appropriée, cette inapplicabilité ou invalidité ne rendra pas le présent accord inapplicable ou invalide dans son ensemble et dans un tel cas, cette disposition sera modifiée et interprétée de manière à atteindre les objectifs d'une telle disposition inapplicable ou invalide dans les limites de la loi applicable ou des décisions de justice applicables

8 - Le présent Accord prend effet, à compter de sa signature par la dernière des Parties. 

i) Les obligations de confidentialité contenues dans le présent Accord demeureront applicables aussi longtemps que les informations divulguées ne sont pas entrées dans le domaine public.

ii) Les obligations de confidentialité couvrent toutes les Informations Confidentielles échangées par les Parties, y compris celles échangées avant la signature du présent accord de confidentialité.

Chaque partie s’engage à ce que les informations confidentielles émanant de l’autre partie :
(a) soient protégées et gardées strictement confidentielles de sorte que lesdites Informations Confidentielles ne soient ni divulguées, ni susceptibles d'être divulguées, soit directement, soit indirectement à tous tiers ou à toutes personnes autres que celles mentionnées aux alinéas (b) et (c) ci-dessous ;

(b) ne soient transmises de manière interne qu'aux seuls membres de son personnel et le cas échéant de sa société mère ou de ses filiales ayant à en connaître, et ne soient utilisées par ces derniers que pour le propos exclusif d’évaluer et de déterminer les possibilités d’une coopération entre les Parties relative au Projet ;

Aux termes de l’Accord, on entend par filiale toute société dans laquelle une des Parties détient directement ou indirectement plus de 50 % des actions ou parts assorties du droit de vote ou dans laquelle elle a le droit ou le pouvoir d'élire la majorité des membres des organes de direction de la société considérée.

(c) ne soient transmises de manière externe qu’aux seuls conseils, avocats ou experts ayant expressément à en connaître, à la condition expresse que ceux-ci soient tenus à une obligation de secret et/ou de confidentialité en vertu de leurs règles professionnelles ou, qu’à défaut, ils aient préalablement à la transmission souscrit un engagement de confidentialité ;

(d) ne soient pas utilisées, totalement ou partiellement, dans un autre but que celui défini par l’Accord, comme mentionné au préambule ci-dessus, sans le consentement préalable et écrit de la Partie qui les a transmises,

(e) En tout état de cause, chacune des Parties se porte fort du respect par les personnes morales ou physiques visées aux alinéas (b) et (c) ci-dessus du respect par ces dernières des dispositions de l’Accord.

9 - Chacune des Parties s’engage à ce que les supports des Informations Confidentielles ne soient ni copiés, ni reproduits, ni dupliqués, totalement ou partiellement, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n'ont pas été expressément et préalablement autorisées par la Partie de qui elles émanent par écrit.
10 - Toutes les Informations Confidentielles transmises par l'une des Parties à l'autre Partie, resteront la propriété de la Partie qui les a transmises et les supports ayant servi à leur transmission devront lui être restituées immédiatement et à première demande, ainsi que, le cas échéant, les copies, reproductions ou duplications des supports des Informations Confidentielles pratiquées dans les conditions visées à l’article 6 ci-dessus.

11 - Ne sont pas considérées comme Informations Confidentielles les informations :

(a) qui seraient dans le domaine public au moment de leur transmission, ou qui tomberaient dans le domaine public postérieurement à leur transmission, indépendamment d’une violation par la Partie ayant reçu l’information de ses obligations au titre de l’Accord ;

(b) qui seraient connues par la Partie à laquelle elle était destinée avant qu’elle ne lui soit transmise par l’autre Partie, sous réserve que la Partie destinataire de l’information puisse justifier de façon valable en avoir eu connaissance préalablement ;

(c) communiquées par un tiers de manière licite et reçues de bonne foi ;

(d) développées indépendamment par l’une des Parties, lorsque ladite Partie peut prouver qu’elle n’a ni utilisé, ni fait référence aux Informations Confidentielles lors de l’élaboration de ces informations.

12 - Il est expressément convenu entre les Parties que la divulgation par l’une des Parties à l’autre Partie d'Informations Confidentielles au titre de l’Accord ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant de manière expresse ou implicite à la Partie qui les reçoit :

-  un droit quelconque sur les matières, les inventions, les procédés ou les découvertes auxquelles se rapportent lesdites Informations Confidentielles ;

- un droit d’usage quelconque sur les informations et les données auxquelles se rapportent lesdites Informations Confidentielles.
En particulier, l’Accord ne constitue pas une licence d’invention, de brevet, de savoir-faire ou cession de droit d’auteur.

13 - La signature, l'existence, et l'exécution de l’Accord seront tenues confidentielles par les Parties et ne seront pas divulguées par l'une ou l'autre d'entre elles sans l'accord écrit de l'autre Partie.

14 - Les analyses, synthèses, études, documents, échantillons, modèles, utilisés pour demander ou transférer des Informations Confidentielles visées à l'article 1 de l’Accord, et plus généralement tout échange de correspondances entre les Parties seront adressés exclusivement aux signataires de l'Accord ou aux personnes expressément mandatées par les signataires aux adresses suivantes :
Pour SBIN SA : Papa Alassane NIANG ; pniang@sbin.bj
Pour le partenaire xxxxxxxxxxxx : Nom et prénom : xxxxxxxxxxxxx ; email : xxxxxxxxxxxxxxxx
La cessation de l’Accord emportera l’obligation pour chacune des Parties de (i) se restituer les supports des Informations Confidentielles qu’elles se seront transmises dans le cadre de son exécution dans un délai maximum de un (1) mois, et/ou (ii) de détruire immédiatement tous les supports des Informations Confidentielles qu’elles se seront transmises dans le cadre de son exécution et à s’adresser, sans délai, une lettre par laquelle chaque Partie attestera avoir procédé à leur destruction.

15- L’Accord est rédigé en français.

L’Accord est régi par la législation en vigueur en République du BENIN. 

Un règlement à l’amiable sera recherché pour tous différends découlant de l’interprétation ou de l’exécution du présent accord par les parties, dans les trente (30) jours de leur survenance. Si les parties ne parviennent pas à un règlement amiable dans ce délai, les différends entre les Parties relatif à son existence, à sa validité, à son interprétation, à sa conclusion, à son exécution ou à sa résiliation seront soumis à la juridiction des tribunaux compétents du BENIN. 

16- Dispositions diverses

Aucune disposition du présent Contrat ni aucune autre disposition connexe ne peut être interprétée comme constitutive d’un partenariat ayant des effets juridiques, d’une coentreprise, d’une relation de représentation, d’un accord exclusif ou d’une autre relation similaire

Les Parties sont obligées à ne publier aucune information dont la divulgation est interdite par une loi applicable (y compris, sans limitation, le droit de la concurrence applicable) ou qui n’est pas liée ou nécessaires à l'évaluation du Projet.

Ainsi fait à …………………………………………………….., le ………….…/………………..…………/………………., en trois exemplaires originaux. 
Pour la SBIN SA                


                                                Pour le Partenaire

                                                                                                                               xxxxxxxxxxxxxxxxx
	Mme Thérèse TOUNKARA                                                                Directrice Générale
                            


	M. xxxxxxxxxxxxxxx
                                            Directeur Général
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